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Nouveau brevet des collèges

En cette année de réforme des programmes, le brevet des collèges évolue dans sa notation et dans ses épreuves.

Les points principaux à retenir :

•  Une notation sur les compétences acquises à la fin de la troisième

•  Des matières à l'écrit lors de l'examen final : Français, Mathématiques, Histoire-Géographie et deux matières
parmi Sciences Physiques, Technologie et Science et Vie de la Terre.

•  Une soutenance à l'oral sur un E.P.I fait pendant l'année

•  Le total est noté sur 700 points.

Toutes les informations nécessaires, sont données dans la pièce ci-jointe.
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